
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC024

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONTRAT DE CORÉALISATION AVEC L'OPÉRA DE LYON 2023

Le Maire de Pierre-Bénite, 

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 2020-DL-06 du Conseil municipal du 9 juin 
2020 déléguant au Maire les pouvoirs énumérés à l’article L.2122-22
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que dans le cadre de la programmation « Cinéma en
musique » 2023 il  y a lieu de rédiger  un contrat de co-réalisation
entre le théâtre municipal Maison du Peuple – Place Jean Jaurès – et
l’Opéra de Lyon – 1 Place de la Comédie 690001 Lyon,

DECIDE

Article  1 :  Un  contrat  de  co-réalisation  est  conclu  entre  le  théâtre
municipal Maison du Peuple – Place Jean Jaurès – et l’Opéra de Lyon
– 1 Place de la Comédie 690001 Lyon pour 2023, aux périodes et
pour les activités suivantes :

• du  07  au  10  février  2023 :  installation,  répétitions  et
ateliers
• 25 mai 2023 : concert scolaire
• 26 mai 2023 : concert tout public

Article 2 : Les droits et obligations des deux partis ainsi que les modalités financières
sont détaillés dans le contrat en annexe.

#signature#
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